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Le moment est venu de s’interroger sur l’avenir du territoire communal, puisque deux documents majeurs 
d’aménagement sont actuellement en chantier : le Plan Local d’Urbanisme (PLU) à l’initiative du Conseil 
Municipal et le Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI) mené par les services de l’État.
Ces 2 plans sont interdépendants et la logique voudrait que le PPRI imposant des nouvelles contraintes 
d'aménagement, soit élaboré en premier.

A partir de leurs premières réflexions, les citoyens rassemblés au sein d’ARIAL ont décidé de lancer un 
débat public avec les habitants de Saint Pierre des Corps.

bulletin d'information municipale groupe « citoyens actifs et ouverts » présenté par ARIAL et soutenu par EELV

 « Vous appréciez le Fil d’ARIAL, alors soutenez le ... »

               Et demain Saint Pierre sur Loire !

Hiver  2015-2016

des vaches pour regarder passer ...

Les enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux d'aujourd'hui exigent une 
réconciliation entre les usages agricoles et 
urbains du territoire.
En élaborant leur nouveau Plan Local 
d'Urbanisme, les corpopétrussiens et leurs 
représentants peuvent décider de définir des 
zones dédiées aux activités agricoles : 
maraîchage, élevage ou culture à vocation 
économique, sociale, pédagogique ou 
environnementale, en fermage ou régie 
municipale… le champ des possibles est vaste !
Avec quelques dizaines d'hectares encore 
naturels à l'est de La Morinerie, nous pourrions 
imaginer des projets agricoles urbains. En plus, 
cette zone pourrait accueillir les eaux de crues 
venant de la Ville-aux-Dames à partir d'un 
déversoir du côté de Conneuil. Grâce à 
l'aménagement de talus et à l'infiltration naturelle 
dans le sol, elle pourrait servir de réservoir-
tampon pour limiter et ralentir la montée des 
eaux sur le reste de la commune. 
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des trains pour regarder passer ...

Pour envisager l’ouverture de Saint Pierre sur la 
Loire, la voie sur berge doit permettre un 
cheminement piétons en interdisant les poids lourds 
et en réduisant la circulation des voitures. Cela 
amène à réfléchir à la gestion des flux de 
déplacements sur la commune et de l’agglo. Il 
apparaît alors nécessaire de développer un réseau 
sur rail  accessible depuis des parkings relais en 
périphérie.
Saint Pierre, c’est aussi au quotidien nos 
déplacements de proximité, notamment vers Tours, 
qui sont, avec tous leurs problèmes, encore trop 
souvent effectués en voiture. Pourtant, la voiture 
semble de moins en moins adaptée et réfléchir à 
son évolution nous paraît primordial. Alors, comment 
se déplacer et circuler autrement ? De manière plus 
fluide, moins polluante, donc plus citoyenne.  À pied, 
à vélo, en bus, en tram, en train ? Il y a plus 
d’alternatives que ce que pourraient supporter nos 
artères urbaines, sauf à utiliser la voiture ! 

Aussi, nous vous proposons de dessiner notre ville 
où la place de la voiture est réduite au profit des 
alternatives et d’élaborer ensemble, des orientations 
 préparant ce futur.

A la Médaille
Salle du rez de chaussée

Suivie d'un pot local


